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La politique pénale territoriale de proximité est

menée par le Maire, ou son représentant, en

collaboration avec le Procureur de la

république de Roanne dans le cadre du

protocole ad-hoc signé le 6 décembre 2021. 

Ce dispositif permet de traiter 350 infractions et

certains délits entrant dans le cadre de cette

mesure, et dont l’objectif tend à réduire, par cet

intermédiaire, le délai des procédures

judiciaires.

Le protocole de politique pénale territoriale de

proximité complète les mesures déjà en

vigueur tels que le rappel à l’ordre et la

transaction du Maire.

Ces mesures alternatives aux poursuites sont

proposées pour homologation à Monsieur le

Procureur de la république de Roanne. Elles

peuvent également être homologuées à

l’occasion des audience foraines qui se

déroulent en Mairie en présence de Monsieur le

Procureur de la république et de Monsieur le

Président du Tribunal judiciaire, ou de leurs

représentants. 
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Le rappel à l’ordre consiste à recevoir
l’auteur de faits ayant porté atteinte au bon
ordre pour l’enjoindre d’y mettre un terme. 



La transaction consiste à proposer au
contrevenant de réparer le préjudice subi
(remboursement des frais occasionnés par
l’auteur, travail non-rémunéré au profit de
la commune…).



Naviguez dans les chapitres de cette
page 
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SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 
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